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Rapport final
«Suisse - Seconde Guerre mondiale»:

Resultats et experiences

J,aaßv^ariQois^Bergier

Le texte qui suit n'est pas 1'expose sommaire que Jean-Frangois Ber-
gier presenta au colloque de Porrentruy, mais celui d'une conference
plus elaboree qu'il avait donnee le 9 avril 2002 ä l'Aula de VUniversite
cle Zurich, peu de jours apres la publication (22 mars) du rapport final
de la Commission independante d'experts Suisse-Seconde Guerre mondiale

qu'il avait presidee. Cette conference Jut reproduite dans la Neue
Zürcher Zeitung du 1er juin 2002.

Bien que l'auteur soit, comme on sait, de langue frangaise, il avait
prepare cette conference dans la langue de son public, done en alle-
mand. Elle est ici traduite par les soins de M. Laurent Audrey.

II est aujourd'hui encore trop tot pour debattre en profondeur du con-
tenu du rapport. II s'agit tout d'abord de le lire attentivement et d'en as-
similer le contenu. Malgre quelques petites incoherences et deficiences
formelles, prix inevitable du travail collectif d'ecriture par les membres
de la commission, et malgre le temps tres bref disponible pour la redaction

apres la phase de recherches, il y a dans ce rapport final une unite
de contenu, une densite interne qui traverse l'ouvrage entier et amene
aux conclusions du dernier chapitre. Mais il s'agit aussi, selon l'orienta-
tion de la discussion, de prendre en compte les «Etudes», contributions
ä la recherche et expertises juridiques qui presentent et evaluent dans le
detail les sources et les faits que nous avons decouverts. lis sont parus en
27 volumes aux editions Chronos, Zurich (avec leurs belles couleurs
pastel, l'ornement ideal de toute bibliotheque...). A n'en pas douter, il
faudra du temps et de la patience pour se retrouver dans ce labyrinthe.

Pour moi aussi il est trop tot pour tirer de cette aventure laborieuse un
bilan definitif, qu'il agisse d'un bilan objectif - e'est-a-dire une hierar-
chisation entre resultats essentiels et secondares - ou d'un bilan subjec-
tif qui repondrait ä la question: comment, mes collegues et moi, avons-
nous vecu notre mandat ou: que ferions-nous differemment si - ce qu'ä
Dieu ne plaise! - nous etions appeles ä reconduire la meme mission
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Avec le propos qui va suivre, je voudrais offrir une sorte d'«aide de
lecture» du rapport. Premierement, je rappellerai le contexte de notre
travail, un contexte qui a engendre bien des ambigui'tes, qui a conduit ä
des malentendus et sans doute aussi ä de fausses attentes. Je mettrai en-
suite en evidence et en question un certain nombre de resultats obtenus;
enfin j'evoquerai, ä partir de ma propre experience, les objectifs, mais
aussi les limites du debat ä venir, avant d'ouvrir de nouvelles perspectives

pour la poursuite de la recherche. L'Histoire n'est jamais ecrite une
fois pour toutes: de nouvelles sources font surface; et chaque generation
pose au passe de nouvelles questions. Ce rapport final ne prendra toute
sa valeur que dans la mesure ou il servira en meme temps de point de

depart.
Le contexte et le climat de 1996 qui ont conduit, parmi d'autres me-

sures, ä la creation d'une commission ä la fin de cette annee-la, temoi-
gnerent d'un «retour du refoule». Cette notion empruntee ä la psychana-
lyse a ete utilisee recemment par Jürg Altwegg dans le contexte franqais,
pour designer l'effort intellectuel et politique d'interpretation du regime
de Vichy et de ses effets prolonges. La Suisse n'a eu ä subir aucune
occupation, eile n'a pas connu un «regime de Vichy». Mais eile a du, eile
aussi, se resoudre ä une cooperation relativement etroite avec les
puissances de l'Axe; elle a du faire les concessions necessaires ä la survie de
la nation, au maintien de sa souverainete, ä la sauvegarde de son ravi-
taillement et ä celle de sa paix sociale.

La Suisse ne fut pas non plus immunisee contre les idees, les prejuges
et les debats de societe qui caracterisaient en Occident 1'«esprit du
temps» depuis le tournant du siecle; sans doute sa structure federaliste
et sa diversite culturelle l'ont-elle rendue un peu plus resistante. Mais
elle a bei et bien connu un antisemitisme latent, qui operait souvent de
maniere d'autant plus perverse qu'il n'etait pas toujours conscient. Au
cours des annees 1930, la tendance generale vers des regimes autori-
taires l'a egalement effleuree. Ces realites ont toutes ete refoulees apres
la guerre, parce que - evaluees ä travers les effets catastrophiques de
celle-ci - elles sont apparues moralement inconcevables. Et ne signi-
fiaient-elles pas aussi une negation de ce qu'on avait continuellement
eleve au rang de valeurs traditionnelles de la Suisse, valeurs qui allaient
servir apres la guerre de fondement ä la politique etrangere? Ce «retour
du refoule» au milieu des annees quatre-vingt-dix a, semble-t-il, ete pro-
voque par une pression exterieure; assurement il fut accelere par elle; ce
qui souleva alors une opposition indignee et empoisonna le climat. Mais
selon moi, ce «retour du refoule» est bien plus le resultat d'un processus
interne. II exprime un besoin de clarte, de normalite (une volonte d'en
finir avec le «Sonderfall»), de demystification. Plusieurs historiens et
journalistes l'avaient annonce des les annees soixante-dix et quatre-
vingt. Mais le temps n'etait alors pas encore venu, l'opinion publique

264



n'etait pas prete ä supporter le retour du passe - aujourd'hui encore eile
ne Test que partiellement, plutot embarrassee, et divisee. De fortes emotions

ont ainsi accompagne tout le travail de la Commission, elles l'ont
rendu difficile. Elles l'ont incontestablement marque, malgre tous les
efforts que nous avons faits pour rester ä l'ecart des tensions publiques et
politiques.

C'est au niveau de 1'espace politique que reside la grande ambigu'ite
de la Commission et de sa täche, et cela sous deux aspects. D'une part -
et malgre le fait que la mise sur pied d'une Commission ait ete decidee

par le Parlement ä l'unanimite et dans un mouvement melant panique et
enthousiasme -, le mandat et la composition de cette commission ont
tres vite fait l'objet d'un enjeu entre partis politiques et differents grou-
pes de pression, suisses et etrangers. On pouvait s'y attendre; et ä vrai
dire, cela n'a pas beaucoup derange notre travail.

Mais d'autre part se pose la question de la validite d'une commission
institute par l'Etat. Cette question a ete notamment soulevee par certains
collegues historiens; elle est tout ä fait justifiee: est-il raisonnable, du
point de vue scientifique, qu'un petit groupe d'historiens choisis par
l'Etat (sans consultation de la «Corporation», de l'association faitiere
des historiens suisses) soit dote de moyens relativement importants et du
fameux privilege d'acces aux archives, soit aux sources de l'economie
privee qui demeurent fermees aux autres chercheurs, aussi qualifies
soient-ils? Les resultats d'une telle commission n'apparaitront-ils pas
des lors comme une sorte de «verite historique d'Etat»?

Je propose en reponse trois considerations. Deux d'entre elles sont de
nature politique, la troisieme est de nature scientifique et organisation-
nelle. Premierement, une procedure ordinaire, comme le lancement d'un
programme de recherche national avec ses conditions habituelles, aurait
ete percu par l'opinion publique dans le climat politique et psycholo-
gique de fin 1996 comme trop vague, trop timide et n'impliquant aucun
engagement reel. II fallait une mesure d'exception, un coup d'eclat sin-
gulier et courageux. Et c'est bien comme telle que la creation de la CIE
a ete comprise et saluee en Suisse et ä l'etranger.

Deuxiemement: le privilege des archives. II etait evident que l'economie

privee n'allait pas permettre le libre acces ä ses archives sans con-
naitre au prealable qui menerait les recherches, avec quel objectif precis
et de quelle maniere: il s'agissait de creer un climat de confiance. A no-
ter d'ailleurs que meme si la procedure choisie, celle de la commission
extraordinaire, offrait aux entreprises un gage de securite, elle ne s'en
heurta pas moins ä leur mefiance et ä leur opposition presque constante.
Une autre solution aurait tres certainement mene ä une impasse.

Troisiemement: je doute qu'une autre demarche plus legere eüt atteint
le but fixe en un temps minimal de cinq ans. Pour assurer la coordination

necessaire des travaux, il fallait une direction et une infrastructure
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rigoureuses. Certes, la commission (y compris son president) n'a pas
toujours rempli son role directeur de maniere ideale; nous n'y etions pas
prepares, nous n'avions aucun modele, il a fallu apprendre sur le tas, bä-
tir et piloter ä partir de rien. Cela n'a pas ete sans quelques erreurs et
confusions; nos collaborateurs peuvent en temoigner. Je le regrette.
Pourtant, nous sommes parvenus au but, dans les temps impartis et sans
depassement du budget initial - ce qui constitue dejä une belle performance

par les temps qui courent. Mais encore: sans la commission, la
production d'un rapport final, c'est-a-dire d'une synthese qui rassemble
des perspectives differentes sous une responsabilite collective, aurait-
elle ete vraiment possible

Quant ä la question d'une «verite d'Etat», autrement dit celle de l'in-
dependance de la Commission: c'est vrai que cette derniere a ete une
institution d'Etat. Elle a ete decidee par le Parlement, mise sur pied par
le Conseil federal, qui lui a egalement confie son mandat; le finance-
ment a ete assure par la Confederation, de meme que l'appui et le con-
trole administratifs. La commission a ete en contact permanent avec le
Conseil federal et 1'administration, ainsi qu'avec d'autres instances et
institutions. Sans oublier les medias. C'etait une obligation; son activite ne
pouvait pas se derouler en vase clos et en toute serenite, sans transparence.

En revanche, la Commission est restee pleinement independante pour
planifier son travail et presenter ses conclusions. Mes collegues et moi y
avons ete rigoureusement attentifs. S'il y a eu parfois des litiges avec les
autorites, ils ont touche ä des questions administratives - d'ailleurs im-
portantes -, comme le sort des copies d'archives que nous avions effec-
tuees, ou les modalites de publication; mais il n'a jamais ete question du
contenu du rapport. A ce niveau, le Conseil federal a parfaitement res-
pecte et garanti notre liberte de recherche et de redaction (et ce malgre
la pression de nombreux cercles politiques, economiques et administratifs).

En aucun cas done, ce que nous avons produit ne constitue une
«verite d'Etat». Ni d'ailleurs une verite historique qui n'existe pas.
Nous avons - je l'espere - fait la lumiere sur les questions que le mandat
nous posait. Ni moins, ni plus.

Ceci m'amene ä parier de nos resultats. Une remarque d'abord
s'impose: dans une large mesure, la commission n'a fait que confirmer et
preciser des elements dejä connus avant eile. Connus certes, mais trop
peu diffuses, trop peu entres dans la conscience du public. Nous avons
peut-etre cette chance: le «retour du refoule» nous a permis de devenir
les porte-parole de nos predecesseurs qui, sans etre ecoutes, avaient pre-
venu du danger d'un passe transforme en mythe. D'autres elements
etaient plus ou moins soupgonnes: nous les avons tantöt confirmes, tan-
tot dementis. Et bien sür il y a eu du nouveau: des faits importants et
jusqu'alors inconnus; et une quantite de details qui font aussi partie du
tableau d'ensemble.
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Cela signifie-t-il que nos travaux ont entierement bouleverse 1'image
regue et familiere de la Suisse ä l'epoque du national-socialisme et de la
Seconde Guerre mondiale? Surement pas. Les prestations remarquables
des citoyennes et citoyens suisses d'alors, leur esprit d'abnegation, leur
attachement clairement affirme aux valeurs democratiques et humani-
taires, leur refus du totalitarisme, la repulsion eprouvee par l'immense
majorite d'entre eux ä l'egard du nazisme, tout cela n'est pas mis en
doute par notre rapport. L'insecurite, les peurs de toutes sortes qui ont
regne pendant la guerre et qui ont parfois inspire de mauvaises
decisions, n'ont pas ete passees sous silence. Mais nous n'avons pas ete
charges d'etudier ce qu'on appelle le «Zeitgeist», les mentalites; c'est
pourquoi cet aspect n'est evoque qu'ä l'arriere plan et succinctement.
Nous n'avons pas brise l'image regue de la Suisse, nous l'avons nuan-
cee, contrastee et surtout enrichie. Au-delä des zones de lumiere qui sont
ancrees dans la memoire collective, nous avons - et c'etait notre devoir
- cherche ä saisir ces zones obscures, refoulees, qui font partie de l'his-
toire de chaque peuple.

II n'y a pas lieu ici de recapituler les principales conclusions du
rapport : celle du röle de la Suisse comme plaque tournante de maintes
transactions; ou les trois domaines ou nous avons du constater une de-
faillance. Non pas une defaillance de la Suisse dans son ensemble (comme

on s'est empresse de l'affirmer dans beaucoup d'articles de presse),
mais une defaillance des milieux decideurs.

Le premier domaine, le plus dramatique, c'est celui d'une politique
d'asile bien plus restrictive qu'il n'etait necessaire, meme si en pratique
eile a ete partiellement corrigee par ceux qui etaient charges de 1'appli-
quer ä la frontiere. Le second, celui d'une contribution a l'economie de

guerre des puissances de l'Axe oü l'on est souvent alle plus loin que ne
l'exigeait la situation. Cette cooperation ne repondait pas ä des raisons
politiques ou ä des convictions ideologiques, mais a l'objectif de nom-
breux chefs d'entreprises de realiser de juteuses affaires et de profiter
des occasions propices offertes par la guerre. Iis ont agi sans se poser
beaucoup de questions sur les consequences, ni sans clairement identifier

les marges de manoeuvre dont ils auraient pu disposer, ni en faire
systematiquement usage. Or, ces marges de manoeuvre existaient bei et
bien, comme le prouvent les strategies adoptees par quelques autres en-
treprises qui realiserent aussi de bonnes affaires, mais avec prudence et
sans trop s'adapter aux normes de l'economie nazie et ä l'arbitraire du
regime. Troisieme domaine, celui d'une politique de restitution apres la

guerre appliquee de maniere negligente, ce qui a conduit ä 1'existence
des fameux «fonds en desherence» et done aux difficultes et aux con-
flits de ces dernieres annees.

Je n'insiste pas non plus sur les questions chargees d'emotions et pu-
rement speculatives: celle d'un enrichissement de la Suisse grace a la
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guerre; ou celle d'une prolongation de l'effort de guerre allemand grace
ä l'economie suisse. Nous avons donne des reponses claires ä ces
questions, pour autant qu'il soit possible d'y repondre.

J'aimerais en revanche souligner trois resultats de notre travail. Des
resultats qui devront toutefois susciter des recherches approfondies. II
s'agit d'observations qui gardent toute leur pertinence aujourd'hui com-
me demain.

Historien d'epoques anterieures, eleve de Fernand Braudel, familier
de la longue duree, la premiere de ces observations ne m'a pas surpris: ä

savoir que la periode riche en evenements dramatiques et fatals, mais re-
lativement courte qui s'etale de 1933 ä 1945 doit etre consideree comme
un ensemble. La confrontation de trois Weltanschauungen (liberalisme,
fascisme, communisme), le deroulement de la guerre et l'Holocauste ne
peuvent pas et ne doivent pas etre consideres separement. En outre, cette
periode n'est pas ä interpreter de maniere isolee: eile fait partie d'une
plus longue duree qui commence au plus tard avec la Premiere Guerre
mondiale. Ge n'est done pas sans raison qu'on a pu parier d'une «Guerre

de Trente Ans» - meme si le concept reste conteste. L'experience de
la Premiere Guerre mondiale, ses consequences immediates en Suisse

• (songeons au traumatisme de la Greve generale de 1918) et les an-
goisses d'alors ont marque toute la generation d'oü sont sortis les deci-
deurs de la periode de la Seconde Guerre mondiale. Avec, dans un
premier temps, des effets positifs: l'approvisionnement du pays fut beau-

coup mieux organise, la dependance ä l'egard des belligerants amoin-
drie, la cohesion sociale et l'unite nationale non seulement preservees
mais egalement renforcees.

C'est pourtant trop tard qu'on s'est rendu compte que la Seconde
Guerre mondiale ne ressemblait plus ä la Premiere, ni sur le plan militai-
re (avec de nouvelles armes, de nouvelles strategies et de nouvelles
conduites operationnelles), ni sur les plans economique et politique. La
perception anachronique et depassee qu'on avait de la situation generale
explique pourquoi on n'a identifie que tardivement les reels dangers et
l'arbitraire des regimes fascistes; ces mauvaises evaluations ont contribute

ä des decisions fächeuses, ou ä l'abstention de decisions opportunes.
U y aura encore bien des recherches ä mener pour penetrer et com-
prendre les mentalites de la premiere moitie du XXC siecle (et leur
evolution), de meme que pour comprendre toutes les interferences entre une
economie en rapide transformation de ses structures d'une part, la classe

politique et la societe civile d'autre part. Nous avons pu constater com-
bien la prise en compte de cette evolution est essentielle pour
comprendre la politique economique exterieure de la Confederation ainsi
que les strategies des entreprises pendant la Seconde Guerre mondiale -
notamment dans les domaines de l'industrie d'armement, des banques et
des assurances.
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Les deux autres observations ou conclusions auxquelles notre enquete
a conduit m'ont fortement surpris; je dirai meme qu'elles m'ont person-
nellement de5u. L'une touche ä la neutrality. Je n'entends pas ici le principe

meme de la neutrality, erige en maxime de la politique exterieure,
en fondement de l'identite et de l'unite nationales. Le principe de la
neutrality armee tel qu'il fut proclame alors avait un sens et il a fait ses

preuves. Quand bien meme chacun savait depuis 1940 - les exemples de
la Belgique, du Luxembourg et de la Hollande etaient lä pour le prouver
- combien precaire etait la neutrality, combien eile dependait des inte-
rets et de l'humeur des belligerants. Le probleme est ailleurs. II reside
dans le discours sur la neutrality, ou cette derniere apparait comme une
invocation rituelle qui couvre et justifie tout, ou presque tout: ce que
l'Etat federal fait, ce qu'il tolere ou plus encore, pourquoi il n'agit pas.
Pourtant, lorsque la raison d'Etat est en jeu, ou de puissants interets
publics ou prives, ou tout simplement la peur d'agir, la neutrality est mise
en veilleuse sans aucun scrupule: ainsi en va-t-il du fameux credit du
milliard accorde ä l'Allemagne; de l'exportation de materiel de guerre
par les fabriques de la Confederation; de l'insuffisance flagrante des
contröles exerces sur le transit d'Allemagne vers l'ltalie.

Ma derniere surprise, je la formulerai par cette simple question presque

naive: qui done gouvernait la Suisse? Je dois constater que la plus
haute autorite du pays, le Conseil federal, pourvu pourtant des pleins
pouvoirs, n'a pas assume son role dirigeant, du moins pas la oil quelques
dossiers de la plus haute importance l'eussent exige. II s'est contente
d'un role de gestionnaire, avec une certaine habilete d'ailleurs et avec
succes. II s'est plonge dans les details. Mais il n'a pas su communiquer
ni ä l'economie, ni ä la population des lignes directrices d'ordre general.
II est reste en retrait.

Demandons aujourd'hui ä un citoyen de la generation 1939-1945, ou
meme ä des personnes plus jeunes, quelle figure de la periode de guerre
ils gardent en memoire; la reponse sera d'abord le General Guisan, puis
Friedrich-Traugott Wahlen ä cause de son «plan» legendaire. Mais
aucun des conseillers federaux, sauf peut-etre - mais alors dans un sens
negatif - Pilet-Golaz ou von Steiger, tous deux pour avoir prononce des
discours ambigus et contestes. Je ne parle pas d'une faiblesse du Conseil
federal, mais plutot d'une surprenante absence au moment ou de brü-
lants dossiers etaient sur sa table - les negoces d'or de la Banque Nationale,

la question des refugies, le trafic de transit, les exportations
d'armes. Le Conseil federal a delegue ses responsabilites ä l'administra-
tion; cette derniere etait souvent tres competente mais parfois desorien-
tee devant les decisions politiques qu'elle dut assumer. La gestion de
l'economie de guerre etait aux mains des associations economiques, en
pratique une poignee de grands entrepreneurs et de fonctionnaires de ces
associations. Ce sont eux qui possedaient le pouvoir effectif. II devint
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done impossible d'assurer un equilibre entre pouvoir politique et pou-
voir economique ou meme un contröle du second par le premier. Nous
avons pu mettre en evidence ce probleme, mais nous n'avons pu l'expli-
quer tout ä fait. II y a peut-etre eu un probleme de constellation des per-
sonnes au sein d'un Conseil federal que 1'on sait affecte par des

divergences internes. Pourtant il semble que le probleme ait ete plutot d'ordre
structurel et institutionnel - avec tout le paradoxe des pleins pouvoirs et
du discours autoritariste de certains conseillers federaux de l'epoque. II
faut prolonger la reflexion sur ce point.

J'ai dü le repeter pas moins d'une centaine de fois au cours des cinq
dernieres annees: l'historien n'est pas un juge; une commission n'est
pas un tribunal. C'etait comme si j'avais preche dans le desert. Le 23
mars dernier, le journal Le Temps titrait son commentaire sur notre
Synthese: «Rapport Bergier: Le Verdict». Meme chose dans le Bund: «Das
Bergier-Verdikt», ce qui est doublement faux: le rapport n'est pas le mien,
mais l'ceuvre d'un organe collectif; et il ne prononce aucun jugement.

Un jugement punit un coupable ou reconnait un innocent. On ne peut
nier que quelques protagonistes suisses ont agi de maniere coupable.
Certains ont du reste ete condamnes penalement. Les uns avaient agi

' contre la loi, mais au nom de la justice. Les autres avaient commis des
fautes. II etait de notre devoir de reveler et d'exposer ces comporte-
ments: cela fait partie du metier de l'historien, qui doit en plus tenter
d'expliquer comment de tels agissements avaient pu se produire. Mais
une mise en accusation generale serait completement deplacee. II s'agit
bien plutot de responsabilite: responsabilite des autorites, des decideurs
et de la nation dans son ensemble face aux ideaux democratiques et hu-
manitaires qu'elle s'est donnes. La responsabilite vaut ä l'interieur du

pays: eile concerne la defense, la sauvegarde de la souverainete, l'Etat
de droit, la qualite de vie. Tout compte fait, cette responsabilite a ete
correctement assumee pendant la Seconde Guerre mondiale. Mais la
responsabilite vaut egalement vis-ä-vis de l'exterieur, de la communaute
internationale dont chaque nation fait partie. Or, cette double fonction a

perdu son equilibre ä l'epoque. La responsabilite face ä la communaute
internationale n'a pas ete suffisamment assumee. L'invocation de la raison

d'Etat et de la neutrality, au nom desquelles on a cru pouvoir justi-
fier beaucoup de mesures, ne pouvait constituer une raison süffisante.
La Suisse a manque de solidarity. Aujourd'hui eile doit faire face ä ce
passe.

II s'agit maintenant de situer et d'evaluer le resultat de nos recherches
dans un contexte international.

On peut envisager deux types de comparaisons au plan international.
D'abord une comparaison des differentes approches du passe, ce qu'on
appelle en allemand «Vergangenheitsbewältigung» (un terme que je
n'apprecie guere, parce qu'il contient l'idee de violence).
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Mais la comparaison peut aussi consister en une mise en contraste des
attitudes et des politiques adoptees ä l'epoque par les nations concer-
nees. Lorsque la Commission a publie son premier rapport sur les refugies,

on a fortement critique le fait qu'aucune demarche comparative
n'ait ete entreprise - avec l'idee que cela aurait quelque peu decharge la
Suisse des reproches qui pesaient sur eile. La critique etait neanmoins
justifiee et nous en avons tenu compte pour la deuxieme version du
rapport. Mais il y a des limites ä la methode comparative en histoire. C'est
particulierement vrai face au chaos de la guerre, lorsque la situation geo-
politique se transforme tres rapidement, alors que la perception de cette
situation reste ä la traine. Chaque pays croit se trouver dans une position
unique et tente de modifier ses criteres de decision en fonction de la
situation et de la perception qu'il en a. Dans ce cas, une etude purement
statistique, touchant par exemple au nombre de refugies accueillis ou au
volume des echanges commerciaux, n'a pas beaucoup de sens.

En revanche, une collaboration internationale s'impose de plus en
plus. Vingt-cinq pays se sont desormais mis ä la täche, ils ont mandate
des commissions, tres souvent avec l'exemple suisse comme modele.
Pourtant un grand nombre de questions (celle des refugies, Celle du flux
des capitaux ou du commerce des oeuvres d'art) ne peuvent pas etre re-
solues dans un cadre strictement national. C'est pourquoi je souhaite le
lancement d'un programme de recherches transnational, dans un cadre
qui reste ä definir. C'est certainement un dessein ambitieux et difficile ä

realiser. Mais il vaut la peine de le tenter. C'est la seule maniere de tirer
un bilan des catastrophes du XXe siecle, dont on sentira encore long-
temps le poids. N'est-ce pas la notre devoir de memoire et de vigilance,
au nom de la solidarite, au nom de la paix

Jean-Frangois Bergier, Historien, professeur emerite ä l'Ecole Poly-
technique Federale de Zurich, a preside la Commission independante
d'experts Suisse - Seconde Guerre mondiale, 1996-2001.
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